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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politiques communautaires
Question écrite n° 27573

Texte de la question

M. Kléber Mesquida appelle l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la
recherche sur les questions que soulève la réforme LMD (licence/master/doctorat ou 3-5-8), induite par le
système de crédits européens (ETCS) permettant les équivalences de diplômes entre les pays. Cette réforme
pose la question de la reconnaissance des diplômes, des parcours de formation et des programmes qui ne
seraient plus définis nationalement. Dans l'article 1 du décret, la nomenclature nationale en matière de formation
et d'intitulé de diplôme disparaît. Le conseil d'administration des universités, sur proposition du conseil des
études et de la vie universitaire et après concertation avec les représentants du monde professionnel, fera lui-
même ses propositions de contenu et de formation hors cadre national. L'habilitation des diplômes par le
CNESER (Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche) est remise en cause. Elle est
remplacée par une évaluation visant à garantir une valeur nationale avec des critères très vagues de cohérence
et de qualité. Cette évaluation conditionne l'attribution des dotations budgétaires de l'État, qui seront
différenciées en fonction de la qualité des projets... La réforme donne carte blanche à chaque université pour
l'établissement de ses propres diplômes, ce qui va entraîner une mise en concurrence des écoles avec des
centres d'élites et les autres... et des inégalités régionales et sociales. Le gouvernement a défini le projet
d'autonomie des universités comme un « ... achèvement de l'harmonisation européenne... ». Cependant, si la
construction d'une Europe de l'éducation est nécessaire, il y a un risque à la transformer en une libéralisation de
l'enseignement supérieur. La déréglementation brisera le cadre national des diplômes en demandant aux
universités de définir le contenu et les règles pédagogiques de leurs diplômes. Des inégalités latentes vont
naître avec cette mise en concurrence des universités. Aussi il lui demande de lui faire part des mesures qu'il
compte prendre pour maintenir un modèle d'enseignement supérieur qui garantisse l'unité nationale au niveau
des programmes, des parcours de formation et de valeur des diplômes ainsi qu'une identité commune de
service public.

Texte de la réponse

L'initiative laissée aux établissements permet un examen des innovations pédagogiques proposées mais c'est la
procédure nationale d'évaluation mise en place dans le cadre du LMD qui garantit la valeur nationale au
diplôme. L'économie générale de la nouvelle procédure d'habilitation est la suivante : dans un premier temps,
une expertise scientifique est effectuée. Elle est suivie d'un examen global de l'offre de formation de l'université
en terme d'architecture et prend appui sur les critères d'évaluation communiqués aux établissements (lisibilité de
l'offre, orientation progressive des étudiants, adossement recherche des grands domaines scientifiques
proposés par l'université pour les masters, cohérences régionale et nationale). Cet examen prend en compte les
problématiques des bassins de formation, les questions relatives aux cohabilitations ou aux relations
contractuelles et pédagogiques des établissements entre eux. L'offre de formation est ensuite soumise pour
avis, au Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche (CNESER) avant de donner lieu à un
arrêté ministériel d'habilitation. Les comités de suivis mis en place permettront de garantir la cohérence du
dispositif sur le territoire. On rappellera que le nouveau cadre défini suit le modèle des diplômes supérieurs
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étrangers, qui ne définissent pas à priori les contenus des diplômes, et que par ailleurs, sur le territoire national,
il en est de même des diplômes d'ingénieurs qui ne font l'objet d'aucune définition réglementaire de contenus,
mais sont évalués par la commission des titres d'ingénieur (CTI).
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